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Le Code de déontologie des CRHA|CRIA : 
épine dorsale de la profession 

Les professionnels et professionnelles en ressources humaines et relations industrielles 
agréés détiennent une posture unique en tenant compte à la fois des considérations 
humaines et d’affaires. Par leurs interventions, ils permettent à chaque personne de 
s’épanouir dans un milieu de travail sain, inclusif et collaboratif, tout en guidant les 
organisations à travers leur évolution.  

Les CRHA | CRIA se distinguent de toute autre personne qui exerce en RH | RI notamment 
par le fait d’être soumis à un code de déontologie, en plus de se former en continu et 
se soumettre à l’inspection professionnelle.  

Le Code de déontologie regroupe des règles de conduite qui guident les CRHA | CRIA 
dans l’exercice de la profession. Il s’agit d’un important mécanisme de l’Ordre pour la 
protection du public. Reposant sur des valeurs telles que la probité, la collaboration, 
l’honnêteté, le respect et la confiance, le Code de déontologie énonce les devoirs 
et obligations des CRHA | CRIA. Les professionnelles et professionnels agréés se 
démarquent ainsi par leur éthique.

Le Code de déontologie des CRHA  |  CRIA traite principalement de cinq 
obligations fondamentales : 

1. Posséder et maintenir un seuil de compétence adéquat et assumer entièrement 
ses responsabilités. 

2. Exercer pleinement son rôle-conseil et maintenir une relation de confiance avec 
sa clientèle. 

3. Adopter des conduites appropriées exemptes de discrimination, de fraude ou 
d’illégalité. 

4. Agir en toute indépendance professionnelle en évitant notamment les conflits 
d’intérêts. 

5. Respecter le secret professionnel et maintenir la confidentialité des 
renseignements personnels confiés. 

Dans le contexte actuel où les milieux de travail et la société évoluent rapidement, 
la posture professionnelle des CRHA | CRIA, leur éthique et leur professionnalisme 
sont fondamentaux pour aider les individus et les organisations à naviguer dans cette 
complexité. 
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CHAPITRE I

Disposition générale

1. Le présent code détermine, en application de l’article 87 du Code des professions, 
des devoirs dont doit s’acquitter tout membre de l’Ordre des conseillers en ressources 
humaines et en relations industrielles agréés du Québec, notamment dans l’exécution 
d’un mandat confié par un client. 

Il détermine, particulièrement, des actes dérogatoires à la dignité de la profession, 
des dispositions visant à préserver le secret quant aux renseignements de nature 
confidentielle qui viennent à la connaissance du membre de l’Ordre dans l’exercice de sa 
profession, des conditions et modalités d’exercice des droits d’accès et de rectification 
prévus aux articles 60.5 et 60.6 du Code des professions ainsi que des conditions, 
obligations et prohibitions quant à la publicité que fait un membre de l’Ordre.

CHAPITRE II

Devoirs envers les clients,  
la profession et le public

SECTION I 
COMPÉTENCE ET INTÉGRITÉ

2. Le membre doit s’acquitter de ses obligations professionnelles avec compétence 
et intégrité. 

Il doit fournir des services professionnels de qualité.

3. Le membre doit exercer sa profession en tenant compte des normes de pratique 
généralement reconnues et en respectant les règles de l’art.

Il doit prendre les moyens pour maintenir à jour ses connaissances.

4. Le membre doit tenir compte des limites de ses aptitudes, de ses connaissances 
ainsi que des moyens dont il dispose.

Il doit éviter, notamment :

1° d’entreprendre des travaux pour lesquels il n’est pas suffisamment préparé, 
sans obtenir l’assistance ou l’information nécessaires;

2°  d’accepter un mandat pour lequel il n’a pas acquis en temps utile la 
compétence requise ou n’est pas en mesure de l’acquérir.

5. Outre ce qui est prévu à l’article 54 du Code des professions, le membre doit 
s’abstenir d’exercer sa profession ou de poser certains actes professionnels dans des 
conditions ou des états susceptibles de compromettre la dignité de la profession ou 
la qualité des services professionnels qu’il fournit.

6. Le membre doit, particulièrement dans l’exercice des fonctions qui l’amènent à 
gérer des ressources humaines, tenir compte :

1° de la valeur relative des résultats des divers outils d’évaluation qu’il utilise dans 
l’exercice de sa profession;

2° des mesures d’hygiène et de la sécurité nécessaires dans le milieu de travail 
où il exerce sa profession;

3° de la protection de la santé mentale et physique des personnes qu’il a sous 
son autorité ou sa supervision;

4° de l’importance des mesures d’accueil et d’initiation des personnes qu’il a 
sous son autorité ou sa supervision;

5° de l’importance des cours et des programmes d’avancement, de formation, 
de perfectionnement ou de promotion des personnes qu’il a sous son autorité ou 
sa supervision;

6° de la confidentialité des dossiers des personnes qu’il a sous son autorité ou 
sa supervision et des informations ou renseignements de nature confidentielle 
concernant ces personnes et qui viennent à sa connaissance dans l’exercice de 
sa profession.

7. Le membre doit protéger l’emploi et l’administration des techniques et des outils 
qu’il utilise ainsi que l’interprétation des informations qui en découlent contre une 
utilisation inadéquate de la part d’autrui.

8. Le membre doit tenir compte de l’ensemble des conséquences prévisibles que 
peuvent avoir ses recherches et ses travaux sur la société.
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9. Le membre doit favoriser toute mesure susceptible d’améliorer la disponibilité et 
la qualité des services professionnels que peuvent fournir les membres de l’Ordre et 
particulièrement des services professionnels dans le domaine où le membre exerce sa 
profession.

Il doit, notamment, favoriser toute mesure d’éducation ou d’information destinée à 
informer le public relativement à ces services.

Il doit, de plus, sauf pour des motifs valables, poser les actes qui s’imposent pour que 
soit assurée la fonction d’éducation et d’information relativement à ces services.

SECTION II 
CONDUITE

10. Le membre doit avoir une conduite irréprochable.

Il doit, notamment, agir avec courtoisie, dignité, modération et objectivité.

11. Le membre doit adopter une attitude empreinte de respect envers toute 
commission d’enquête, tout organisme ou tribunal ou envers l’un de ses membres.

Le membre ne doit pas, directement ou indirectement, diffuser ou publier des 
commentaires ou propos qu’il sait être faux ou qui sont manifestement faux, à l’égard 
d’une commission d’enquête, d’un organisme ou d’un tribunal ou à l’égard de l’un de 
ses membres.

Le membre ne doit pas, directement ou indirectement, commenter publiquement, de 
quelque manière que ce soit, une affaire pendante devant une commission d’enquête, 
un organisme ou un tribunal et dans laquelle lui-même ou un de ses associés ou 
employés occupe.

12. Le membre doit éviter toute attitude ou méthode susceptibles de nuire à la 
réputation de la profession et à son aptitude à servir l’intérêt public. Il doit éviter d’avoir 
recours à des pratiques discriminatoires, frauduleuses ou illégales et doit refuser de 
participer à de telles pratiques.

13. Le membre ne doit, en aucun cas, se laisser guider par un esprit de cupidité.

SECTION III 
DÉSINTÉRESSEMENT ET INDÉPENDANCE

14. Le membre doit subordonner son intérêt personnel à celui du client.

15. Le membre doit faire preuve de désintéressement et d’objectivité lorsque des 
personnes autres que des clients lui demandent des informations.

16. Le membre peut représenter un client dans une affaire, quelle que soit son opinion 
personnelle sur la position prise par le client dans cette affaire.

17. Le membre ne doit généralement agir, dans la même affaire, que pour une partie 
représentant les mêmes intérêts. Si ses devoirs professionnels exigent qu’il agisse 
autrement, le membre doit préciser la nature de ses fonctions ou de ses responsabilités 
et doit tenir toutes les parties intéressées informées qu’il cessera d’agir si la situation 
devient inconciliable avec son devoir d’indépendance.

18. Le membre est libre d’accepter ou de refuser un mandat. Cependant, il ne doit 
pas accepter un nombre de mandats supérieur à ce que peut exiger de lui l’intérêt des 
clients ou le respect de ses obligations professionnelles.

19. Le membre doit sauvegarder en tout temps son indépendance professionnelle. Il 
doit, notamment :

1° ignorer toute intervention d’un tiers qui pourrait influer sur l’exécution de ses 
obligations professionnelles au préjudice du client;

2° éviter d’accomplir une tâche contraire à sa conscience professionnelle ou aux 
principes régissant l’exercice de sa profession;

3° éviter toute situation où il serait en conflit d’intérêts.

Sans restreindre la généralité de ce qui est mentionné au paragraphe 3 du premier 
alinéa, un membre est en conflit d’intérêts lorsque les intérêts en présence sont tels qu’il 
peut être porté à préférer certains d’entre eux à ceux du client ou que son jugement et 
sa loyauté envers celui-ci peuvent en être défavorablement affectés.
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20.  Le membre appelé à collaborer avec une autre personne, notamment un autre 
membre de l’Ordre ou un membre d’un autre ordre professionnel, doit préserver son 
indépendance professionnelle.

21. Le membre doit s’abstenir de recevoir, en plus de la rémunération à laquelle 
il a droit, tout avantage ou toute commission ou ristourne relatifs à l’exercice de sa 
profession. De même, il ne doit pas verser, offrir de verser ou s’engager à verser un tel 
avantage ou une telle commission ou ristourne.

SECTION IV 
DILIGENCE ET DISPONIBILITÉ

22. Le membre doit faire preuve d’une diligence et d’une disponibilité raisonnables.

SECTION V 
HONORAIRES

23. Le membre ne peut demander que des honoraires justes et raisonnables.

Sont considérés justes et raisonnables, les honoraires qui sont justifiés par les 
circonstances et proportionnés aux services professionnels rendus.

24. Pour fixer le montant de ses honoraires, le membre peut tenir compte, notamment, 
des facteurs suivants :

1° son expérience;

2° le temps consacré à l’exécution du service professionnel;

3° la difficulté et l’importance du service professionnel;

4° la prestation de services professionnels inhabituels ou exigeant une célébrité 
ou une compétence exceptionnelles;

5° le degré de responsabilité assumé.

25. Le membre doit s’abstenir d’exiger d’avance le paiement complet de ses 
honoraires.

26. Le membre ne peut percevoir des intérêts sur un compte d’honoraires en souffrance 
qu’après en avoir préalablement avisé le client. Les intérêts ainsi exigés doivent être d’un 
taux raisonnable.

27. Avant de recourir à des procédures judiciaires, le membre doit épuiser les autres 
moyens dont il dispose pour obtenir le paiement de ses honoraires.

28. Le membre qui confie à une autre personne la perception de ses honoraires doit, 
dans la mesure du possible, s’assurer que celle-ci procède avec tact et mesure.

29. Le membre ne peut partager ses honoraires avec une autre personne que dans la 
mesure où ce partage correspond à une répartition des responsabilités et des services.

30. Pour un service professionnel donné, le membre ne doit accepter d’honoraires 
que d’une seule source, à moins d’entente explicite au contraire entre toutes les parties 
intéressées. Il ne doit accepter le versement de ces honoraires que du client.

SECTION VI 
RESPONSABILITÉ

31. Le membre doit engager pleinement sa responsabilité civile. Il lui est interdit 
d’insérer dans un contrat de services professionnels une clause excluant directement 
ou indirectement, en totalité ou en partie, sa responsabilité civile personnelle.

Il ne peut signer un contrat contenant une telle clause.
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SECTION VII 
DEVOIRS ADDITIONNELS LORS DE L’EXÉCUTION D’UN MANDAT

32. Le membre doit s’identifier auprès du client comme étant membre de l’Ordre des 
conseillers en ressources humaines et en relations industrielles agréés du Québec.

33. Le membre doit chercher à établir une relation de confiance mutuelle entre lui-
même et le client.

À cette fin, il doit notamment :

1° s’abstenir d’exercer sa profession d’une façon impersonnelle;

2° respecter les valeurs et convictions personnelles du client.

34. Le membre doit s’abstenir d’intervenir dans les affaires personnelles du client sur 
des sujets qui ne relèvent pas de l’exercice de la profession ou qui sont étrangers aux 
fins pour lesquelles le client lui a confié un mandat.

35. Le membre doit reconnaître en tout temps le choix du client de consulter un autre 
membre de l’Ordre, un membre d’un autre ordre professionnel ou toute autre personne 
compétente.

36. Si le bien du client l’exige, le membre doit, avec l’autorisation de ce dernier, 
consulter un autre membre de l’Ordre, un membre d’un autre ordre professionnel ou 
toute autre personne compétente ou le diriger vers l’une de ces personnes.

37. Dès qu’il constate qu’il se trouve dans une situation de conflit d’intérêts, le membre 
doit en aviser le client et lui demander s’il l’autorise à continuer son mandat.

38. Le membre doit s’abstenir de donner au client des avis ou des conseils 
contradictoires. Avant de donner des avis ou des conseils au client, le membre doit 
chercher à avoir une connaissance complète des faits.

Il doit, dès que possible, informer le client de l’ampleur et des modalités d’exécution 
du mandat que ce dernier lui a confié et obtenir son consentement à ce sujet.

Si en cours de mandat survient un fait nouveau pouvant en modifier l’ampleur ou les 
modalités d’exécution, le membre doit, dès que possible, en informer le client et 
obtenir son consentement.

39. Le membre doit exposer au client, d’une façon complète et objective, la nature et 
la portée du problème qui, à son avis, ressort de l’ensemble des faits qui sont portés à 
sa connaissance par le client.

Il doit, de plus, informer le client des risques inhérents et prévisibles associés à une 
solution envisagée pour solutionner un problème.

40. Le membre doit, le cas échéant, faire au client les recommandations pertinentes 
relativement aux sujets énumérés à l’article 6.

41. En plus des avis et des conseils, le membre doit fournir au client les explications 
nécessaires à l’appréciation et à la compréhension des services professionnels qu’il 
lui fournit.

42. Le membre doit prévenir le client du coût approximatif et prévisible de ses services 
professionnels, aussi bien au niveau des déboursés que des honoraires.

Il doit aussi fournir au client toutes les explications nécessaires à la compréhension de 
son compte d’honoraires et des modalités de paiement.

43. Le membre doit éviter de poser ou de multiplier les actes professionnels qui ne 
sont pas justifiés par la nature du mandat que lui a confié le client.

44. Le membre doit soumettre au client toute offre de règlement qui lui est faite 
relativement au mandat que lui a confié le client.

45. Le membre doit, à la demande du client, rendre compte du progrès de l’exécution 
du mandat qu’il lui a confié.

46. Le membre doit cesser de fournir ses services professionnels au client si ce dernier 
révoque le mandat qu’il lui a confié.
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47.  Le membre ne doit pas mettre fin unilatéralement à un mandat 
confié par un client, sauf pour un motif juste et raisonnable.

Constituent notamment des motifs justes et raisonnables :

1°    le fait que le membre soit en situation de conflit d’intérêts ou dans 
un contexte tel que son indépendance professionnelle pourrait être 
mise en doute;

2°    la perte de la confiance du client;

3°    le fait d’être trompé par le client ou le défaut du client de 
collaborer;

4°    le fait que le client refuse de payer ses honoraires;

5°    l’incitation, de la part du client, à l’accomplissement d’un acte 
discriminatoire, frauduleux ou illégal;

6°    l’impossibilité pour le membre de communiquer avec le client ou 
d’obtenir de lui des éléments qu’il juge nécessaires à la poursuite de 
l’exécution du mandat. 

48.  Le membre qui, pour un motif juste et raisonnable, entend mettre 
fin unilatéralement à un mandat doit donner au client un avis préalable 
à cet effet indiquant à quel moment il mettra fin au mandat.

Il doit donner cet avis dans un délai raisonnable et s’assurer, dans la 
mesure du possible, que le client n’en subira pas de préjudice.

49.  Le membre doit se présenter en personne ou se faire représenter 
au temps fixé à toute procédure relative à l’exercice de sa profession, 
à moins d’en être empêché pour des raisons suffisantes et d’avoir, si 
possible, donné avis préalable de son absence au client et aux autres 
parties intéressées. 

47. Le membre ne doit pas mettre fin unilatéralement à un mandat confié par un client, 
sauf pour un motif juste et raisonnable.

Constituent notamment des motifs justes et raisonnables :

1° le fait que le membre soit en situation de conflit d’intérêts ou dans un contexte 
tel que son indépendance professionnelle pourrait être mise en doute;

2° la perte de la confiance du client;

3° le fait d’être trompé par le client ou le défaut du client de collaborer;

4° le fait que le client refuse de payer ses honoraires;

5° l’incitation, de la part du client, à l’accomplissement d’un acte discriminatoire, 
frauduleux ou illégal;

6° l’impossibilité pour le membre de communiquer avec le client ou d’obtenir 
de lui des éléments qu’il juge nécessaires à la poursuite de l’exécution du mandat.

48. Le membre qui, pour un motif juste et raisonnable, entend mettre fin unilatéralement 
à un mandat doit donner au client un avis préalable à cet effet indiquant à quel moment 
il mettra fin au mandat.

Il doit donner cet avis dans un délai raisonnable et s’assurer, dans la mesure du possible, 
que le client n’en subira pas de préjudice.

49. Le membre doit se présenter en personne ou se faire représenter au temps fixé à 
toute procédure relative à l’exercice de sa profession, à moins d’en être empêché pour 
des raisons suffisantes et d’avoir, si possible, donné avis préalable de son absence au 
client et aux autres parties intéressées.

SECTION VIII 
ACTES DÉROGATOIRES À LA DIGNITÉ DE LA PROFESSION

50. Outre ceux visés par l’article 59 du Code des professions, celui mentionné à 
l’article 59.1 de ce code et ce qui peut être déterminé en application du paragraphe 1 
du deuxième alinéa de l’article 152 de ce code, les actes suivants sont dérogatoires à 
la dignité de la profession :

1° le fait pour le membre de communiquer avec la personne qui a demandé la 
tenue d’une enquête sans la permission écrite et préalable du syndic de l’Ordre, 
ou du syndic adjoint, lorsqu’il est informé qu’une enquête est faite à son sujet en 
application de l’article 122 du Code des professions ou lorsqu’il a reçu signification 
d’une plainte conformément à l’article 132 de ce code;

2° le fait pour le membre de conseiller ou d’encourager quelqu’un à poser un 
acte discriminatoire, frauduleux ou illégal;

3° le fait pour le membre de refuser de conseiller ou de représenter une 
personne pour le seul motif qu’elle a demandé, à l’égard d’un autre membre 
de l’Ordre, la tenue d’une enquête en application de l’article 122 du Code des 
professions, qu’elle a porté une plainte contre un autre membre de l’Ordre en vertu 
de l’article 128 de ce code ou qu’elle a une réclamation contre un autre membre 
de l’Ordre;

4° le fait pour le membre de ne pas signaler au syndic de l’Ordre qu’il a des 
motifs raisonnables de croire qu’un autre membre de l’Ordre contrevient au Code 
des professions ou à un règlement pris en application de ce code;

5° le fait pour le membre de produire une déclaration ou un rapport qu’il sait 
être incomplet, sans indiquer de réserve appropriée, ou qu’il sait être faux;

6° le fait pour le membre de permettre à une personne qui n’est pas inscrite au 
tableau de l’Ordre de porter un titre ou de s’attribuer des initiales réservés aux 
membres de l’Ordre ou de laisser croire qu’elle est membre de l’Ordre, ou de ne 
pas informer le secrétaire de l’Ordre en temps utile lorsqu’il sait qu’une personne 
qui n’est pas inscrite au tableau de l’Ordre utilise un titre ou s’attribue des initiales 
réservés aux membres de l’Ordre.
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b)      la nature du renseignement communiqué, incluant l’identité et les 
coordonnées de la personne ou des personnes à qui le renseignement 
a été communiqué en précisant, selon le cas, qu’il s’agit de la ou des 
personnes exposées au danger, de leur représentant ou des personnes 
susceptibles de leur porter secours.

SECTION X 
CONDITIONS ET MODALITÉS D’EXERCICE DES DROITS D’ACCÈS ET DE 
RECTIFICATION PRÉVUS AUX ARTICLES 60.5 ET 60.6 DU CODE DES 
PROFESSIONS ET OBLIGATION POUR LE MEMBRE DE REMETTRE DES 
DOCUMENTS AU CLIENT

§1.  Dispositions générales

52.  Le membre peut exiger qu’une demande visée par l’article 54, 57 ou 
60 soit faite et le droit exercé à son domicile professionnel, durant ses 
heures habituelles de travail.

53.  À défaut de répondre dans les 20 jours de la réception d’une 
demande visée par l’article 54 ou 57, le membre est réputé avoir refusé 
d’y acquiescer.

§2.  Conditions et modalités d’exercice du droit d’accès prévu à l’article 
60.5 du Code des professions

54.  Outre les règles particulières prescrites par la loi, le membre doit 
donner suite, avec diligence et au plus tard dans les 20 jours de sa 
réception, à toute demande faite par un client dont l’objet est :

1°    de prendre connaissance des documents qui le concernent dans 
tout dossier constitué à son sujet;

2°    d’obtenir copie des documents qui le concernent dans tout 
dossier constitué à son sujet. 

55.  Le membre ne peut, à l’égard d’une demande visée par le 
paragraphe 2 de l’article 54, charger au client que des frais 
raisonnables n’excédant par le coût d’une reproduction ou d’une 
transcription de documents ou le coût de transmission d’une copie.

Le membre qui exige de tels frais doit, avant de procéder à la 
reproduction, à la transcription ou à la transmission, informer le client 
du montant approximatif qu’il sera appelé à débourser.

SECTION IX 
DISPOSITIONS VISANT À PRÉSERVER LE SECRET  
QUANT AUX RENSEIGNEMENTS DE NATURE CONFIDENTIELLE

51. Aux fins de préserver le secret quant aux renseignements de nature confidentielle 
qui viennent à sa connaissance dans l’exercice de sa profession, le membre doit :

1° s’abstenir de faire usage de tels renseignements au préjudice du client ou en 
vue d’obtenir, directement ou indirectement, un avantage pour lui-même ou pour 
autrui;

2° prendre les mesures nécessaires pour que ses collaborateurs et les personnes 
qu’il a sous son autorité ou sa supervision ne divulguent pas ou ne se servent pas 
de tels renseignements qui viennent à leur connaissance dans l’exercice de leurs 
fonctions;

3° éviter de tenir ou de participer à des conversations indiscrètes au sujet d’un 
client et des services qui lui sont rendus.

SECTION IX.1 
COMMUNICATION D’UN RENSEIGNEMENT VISÉ PAR LE SECRET 
PROFESSIONNEL EN VUE D’ASSURER LA PROTECTION DES PERSONNES

51.1. Le membre qui communique un renseignement protégé par le secret 
professionnel en vue d’assurer la protection des personnes, en application du troisième 
alinéa de l’article 60.4 du Code des professions, doit :

1° prévenir sans délai la ou les personnes exposées à un danger, leur représentant 
ou les personnes susceptibles de leur porter secours;

2° consigner par écrit dans le dossier du client les renseignements suivants :

a) les motifs au soutien de la décision de communiquer un renseignement, 
incluant l’identité et les coordonnées de la personne qui l’a incité à le communiquer;

b) la nature du renseignement communiqué, incluant l’identité et les 
coordonnées de la personne ou des personnes à qui le renseignement a été 
communiqué en précisant, selon le cas, qu’il s’agit de la ou des personnes 
exposées au danger, de leur représentant ou des personnes susceptibles de leur 
porter secours.

SECTION X 
CONDITIONS ET MODALITÉS D’EXERCICE DES DROITS D’ACCÈS  
ET DE RECTIFICATION PRÉVUS AUX ARTICLES 60.5 ET 60.6 DU CODE  
DES PROFESSIONS ET OBLIGATION POUR LE MEMBRE DE REMETTRE  
DES DOCUMENTS AU CLIENT

§1. Dispositions générales

52. Le membre peut exiger qu’une demande visée par l’article 54, 57 ou 60 soit faite 
et le droit exercé à son domicile professionnel, durant ses heures habituelles de travail.

53. À défaut de répondre dans les 20 jours de la réception d’une demande visée par 
l’article 54 ou 57, le membre est réputé avoir refusé d’y acquiescer.

§2. Conditions et modalités d’exercice du droit d’accès prévu à l’article 60.5 
du Code des professions

54. Outre les règles particulières prescrites par la loi, le membre doit donner suite, 
avec diligence et au plus tard dans les 20 jours de sa réception, à toute demande faite 
par un client dont l’objet est :

1° de prendre connaissance des documents qui le concernent dans tout dossier 
constitué à son sujet;

2° d’obtenir copie des documents qui le concernent dans tout dossier constitué 
à son sujet.

55. Le membre ne peut, à l’égard d’une demande visée par le paragraphe 2 de l’article 54, 
charger au client que des frais raisonnables n’excédant par le coût d’une reproduction ou 
d’une transcription de documents ou le coût de transmission d’une copie.

Le membre qui exige de tels frais doit, avant de procéder à la reproduction, à la 
transcription ou à la transmission, informer le client du montant approximatif qu’il sera 
appelé à débourser.
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56.  Le membre qui, en application du deuxième alinéa de l’article 60.5 
du Code des professions, refuse au client l’accès à un renseignement 
contenu dans un dossier constitué à son sujet, doit indiquer au 
client, par écrit, que la divulgation entraînerait vraisemblablement un 
préjudice grave pour le client ou pour un tiers.

Il doit, de plus et dans le même écrit :

1°    identifier le préjudice grave pour le client ou pour le tiers visé;

2°    identifier le tiers visé. 

§3.  Conditions et modalités d’exercice du droit de rectification prévu à 
l’article 60.6 du Code des professions

57.  Outre les règles particulières prescrites par la loi, le membre doit 
donner suite avec diligence et au plus tard dans les 20 jours de sa 
réception, à toute demande faite par un client dont l’objet est :

1°    de faire corriger, dans un document qui le concerne et qui est 
inclus dans tout dossier constitué à son sujet, des renseignements 
inexacts, incomplets ou équivoques en regard des fins pour lesquelles 
ils sont recueillis;

2°    de faire supprimer tout renseignement périmé ou non justifié par 
l’objet du dossier constitué à son sujet;

3°    de verser au dossier constitué à son sujet les commentaires qu’il 
a formulés par écrit.

58.  Le membre qui acquiesce à une demande visée par l’article 57 doit 
délivrer au client, sans frais, une copie du document ou de la partie du 
document qui permet au client de constater que les renseignements y 
ont été corrigés ou supprimés ou, selon le cas, une attestation que les 
commentaires écrits que le client a formulés ont été versés au dossier.

59.  À la demande écrite du client, le membre doit transmettre 
copie, sans frais pour le client, des renseignements corrigés ou une 
attestation que des renseignements ont été supprimés ou, selon le 
cas, que des commentaires écrits ont été versés au dossier à toute 
personne de qui le membre a reçu les renseignements ayant fait l’objet 
de la correction, de la suppression ou de commentaires ainsi qu’à toute 
personne à qui les renseignements ont été communiqués.
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§4.  Obligation pour le membre de remettre des documents au client

60.  Le membre doit donner suite, avec diligence, à toute demande 
écrite faite par un client, dont l’objet est de reprendre possession d’un 
document que le client lui a confié.

Le membre indique au dossier du client, le cas échéant, les motifs au 
soutien de la demande du client.

SECTION XI 
CONDITIONS, OBLIGATIONS ET PROHIBITIONS RELATIVES  
À LA PUBLICITÉ 

61.  Le membre doit faire figurer son nom et son titre professionnel 
dans sa publicité.

62.  Le membre ne peut faire, ou permettre que soit faite, par quelque 
moyen que ce soit, de la publicité fausse, incomplète, trompeuse ou 
susceptible de l’être.

63.  Le membre qui, dans sa publicité, s’attribue des habiletés ou 
qualités particulières, notamment quant à l’efficacité ou à l’étendue de 
ses services et de ceux généralement assurés par les autres membres 
de sa profession ou quant à son niveau de compétence, doit être en 
mesure de les justifier.

Le membre qui, dans sa publicité, attribue à un bien ou à un service 
un avantage particulier ou certaines caractéristiques de rendement, 
prétend qu’un avantage pécuniaire résultera de l’acquisition ou de 
l’utilisation d’un bien ou d’un service ou qu’un bien ou un service répond 
à une norme déterminée doit également être en mesure de les justifier.

64.  Le membre ne peut utiliser ou permettre que soit utilisé, dans sa 
publicité, un témoignage d’appui ou de reconnaissance qui le concerne, 
à l’exception des prix d’excellence et autres mérites soulignant 
une contribution ou une réalisation dont l’honneur a rejailli sur la 
profession. 

65.  Le membre ne peut utiliser de procédés publicitaires susceptibles 
de dénigrer ou dévaloriser quiconque est en relation avec lui dans 
l’exercice de sa profession, notamment un autre membre de l’Ordre ou 
un membre d’un autre ordre professionnel.

56. Le membre qui, en application du deuxième alinéa de l’article 60.5 du Code 
des professions, refuse au client l’accès à un renseignement contenu dans un dossier 
constitué à son sujet, doit indiquer au client, par écrit, que la divulgation entraînerait 
vraisemblablement un préjudice grave pour le client ou pour un tiers.

Il doit, de plus et dans le même écrit :

1° identifier le préjudice grave pour le client ou pour le tiers visé;

2° identifier le tiers visé.

§3. Conditions et modalités d’exercice du droit de rectification prévu à 
l’article 60.6 du Code des professions

57. Outre les règles particulières prescrites par la loi, le membre doit donner suite avec 
diligence et au plus tard dans les 20 jours de sa réception, à toute demande faite par 
un client dont l’objet est :

1° de faire corriger, dans un document qui le concerne et qui est inclus dans 
tout dossier constitué à son sujet, des renseignements inexacts, incomplets ou 
équivoques en regard des fins pour lesquelles ils sont recueillis;

2° de faire supprimer tout renseignement périmé ou non justifié par l’objet du 
dossier constitué à son sujet;

3° de verser au dossier constitué à son sujet les commentaires qu’il a formulés 
par écrit.

58. Le membre qui acquiesce à une demande visée par l’article 57 doit délivrer au 
client, sans frais, une copie du document ou de la partie du document qui permet au 
client de constater que les renseignements y ont été corrigés ou supprimés ou, selon le 
cas, une attestation que les commentaires écrits que le client a formulés ont été versés 
au dossier.

59. À la demande écrite du client, le membre doit transmettre copie, sans frais pour 
le client, des renseignements corrigés ou une attestation que des renseignements ont 
été supprimés ou, selon le cas, que des commentaires écrits ont été versés au dossier 
à toute personne de qui le membre a reçu les renseignements ayant fait l’objet de la 
correction, de la suppression ou de commentaires ainsi qu’à toute personne à qui les 
renseignements ont été communiqués.

§4. Obligation pour le membre de remettre des documents au client

60. Le membre doit donner suite, avec diligence, à toute demande écrite faite par un 
client, dont l’objet est de reprendre possession d’un document que le client lui a confié. 

Le membre indique au dossier du client, le cas échéant, les motifs au soutien de la 
demande du client.

SECTION XI 
CONDITIONS, OBLIGATIONS  
ET PROHIBITIONS RELATIVES À LA PUBLICITÉ

61. Le membre doit faire figurer son nom et son titre professionnel dans sa publicité.

62. Le membre ne peut faire, ou permettre que soit faite, par quelque moyen que ce 
soit, de la publicité fausse, incomplète, trompeuse ou susceptible de l’être.

63. Le membre qui, dans sa publicité, s’attribue des habiletés ou qualités particulières, 
notamment quant à l’efficacité ou à l’étendue de ses services et de ceux généralement 
assurés par les autres membres de sa profession ou quant à son niveau de compétence, 
doit être en mesure de les justifier.

Le membre qui, dans sa publicité, attribue à un bien ou à un service un avantage 
particulier ou certaines caractéristiques de rendement, prétend qu’un avantage 
pécuniaire résultera de l’acquisition ou de l’utilisation d’un bien ou d’un service ou 
qu’un bien ou un service répond à une norme déterminée doit également être en 
mesure de les justifier.

64. Le membre ne peut utiliser ou permettre que soit utilisé, dans sa publicité, un 
témoignage d’appui ou de reconnaissance qui le concerne, à l’exception des prix 
d’excellence et autres mérites soulignant une contribution ou une réalisation dont 
l’honneur a rejailli sur la profession.

65. Le membre ne peut utiliser de procédés publicitaires susceptibles de dénigrer 
ou dévaloriser quiconque est en relation avec lui dans l’exercice de sa profession, 
notamment un autre membre de l’Ordre ou un membre d’un autre ordre professionnel.
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66.  Le membre qui annonce des honoraires doit le faire d’une manière 
compréhensible pour le public et, notamment :

1°    maintenir le montant de ces honoraires en vigueur pour la 
période mentionnée dans la publicité, laquelle période ne doit pas être 
inférieure à 90 jours à compter de la dernière diffusion ou publication 
autorisée;

2°    préciser les services inclus dans ces honoraires.

Le membre peut toutefois convenir avec le client d’un montant 
inférieur à celui diffusé ou publié.

67.  Le membre ne peut, de quelque façon que ce soit, accorder, dans 
sa publicité, plus d’importance à un prix spécial ou à un rabais qu’au 
service professionnel offert.

68.  Dans le cas d’une publicité relative à un prix spécial ou à un rabais, 
le membre doit mentionner la durée de la validité de ce prix ou de ce 
rabais, le cas échéant. Cette durée ne peut être inférieure à 90 jours. 

69.  Le membre ne peut, de quelque façon que ce soit, faire ou 
permettre que soit faite de la publicité destinée à des personnes qui, 
sur le plan émotif ou physique, peuvent être vulnérables du fait de la 
surveillance d’un événement spécifique.

70.  Le membre doit conserver une copie intégrale de toute publicité 
qu’il a faite dans sa forme d’origine pendant une période d’au moins 3 
ans suivant la date de la dernière diffusion ou publication autorisée. 
Cette copie doit être remise au syndic, à sa demande.

71.  Le membre qui utilise le symbole graphique de l’Ordre dans sa 
publicité, sauf sur une carte professionnelle, doit joindre à sa publicité 
l’avertissement suivant : « Cette publicité n’est pas faite par l’Ordre 
des conseillers en ressources humaines et en relations industrielles 
agréés du Québec et n’engage pas la responsabilité de l’Ordre ».
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SECTION XII 
RELATIONS AVEC L’ORDRE ET LES PERSONNES AVEC QUI LE MEMBRE 
EST EN RELATION DANS L’EXERCICE DE SA PROFESSION 

72.  Le membre à qui le conseil d’administration ou le comité exécutif de 
l’Ordre demande d’être membre du comité d’inspection professionnelle, 
du conseil de discipline, du comité de révision constitué en vertu de 
l’article 123.3 du Code des professions ou d’un conseil d’arbitrage de 
comptes formé en application des dispositions du règlement pris en 
vertu de l’article 88 de ce code, doit accepter cette fonction, à moins 
de motifs raisonnables.

73.  Le membre doit répondre dans le plus bref délai à toute 
correspondance provenant du secrétaire de l’Ordre, du syndic de 
l’Ordre, s’il y a lieu du syndic adjoint, d’un expert dont s’est adjoint le 
syndic, ainsi que d’un membre du comité d’inspection professionnelle, 
d’un enquêteur, d’un expert ou d’un inspecteur de ce comité.

74.  Le membre ne doit pas, à l’égard de quiconque est en relation avec 
lui dans l’exercice de sa profession, notamment un autre membre de 
l’Ordre ou un membre d’un autre ordre professionnel, abuser de sa 
confiance, l’induire volontairement en erreur, surprendre sa bonne foi 
ou utiliser des procédés déloyaux.

Il ne doit pas s’attribuer le mérite d’un travail qui revient à une autre 
personne, notamment à un autre membre de l’Ordre.

SECTION XIII 
CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT DE LA PROFESSION 

75.  Le membre doit, dans la mesure de ses possibilités, contribuer au 
développement de sa profession par l’échange de ses connaissances 
et de son expérience avec les autres membres de l’Ordre et les 
étudiants, ainsi que par sa participation aux activités, cours et stages 
de formation continue organisés pour les membres de l’Ordre.

66. Le membre qui annonce des honoraires doit le faire d’une manière compréhensible 
pour le public et, notamment :

1° maintenir le montant de ces honoraires en vigueur pour la période mentionnée 
dans la publicité, laquelle période ne doit pas être inférieure à 90 jours à compter 
de la dernière diffusion ou publication autorisée;

2° préciser les services inclus dans ces honoraires. 

Le membre peut toutefois convenir avec le client d’un montant inférieur à celui 
diffusé ou publié.

67. Le membre ne peut, de quelque façon que ce soit, accorder, dans sa publicité, 
plus d’importance à un prix spécial ou à un rabais qu’au service professionnel offert.

68. Dans le cas d’une publicité relative à un prix spécial ou à un rabais, le membre 
doit mentionner la durée de la validité de ce prix ou de ce rabais, le cas échéant. Cette 
durée ne peut être inférieure à 90 jours.

69. Le membre ne peut, de quelque façon que ce soit, faire ou permettre que soit faite 
de la publicité destinée à des personnes qui, sur le plan émotif ou physique, peuvent 
être vulnérables du fait de la surveillance d’un événement spécifique.

70. Le membre doit conserver une copie intégrale de toute publicité qu’il a faite 
dans sa forme d’origine pendant une période d’au moins 3 ans suivant la date de la 
dernière diffusion ou publication autorisée. Cette copie doit être remise au syndic, à 
sa demande.

71. Le membre qui utilise le symbole graphique de l’Ordre dans sa publicité, sauf sur 
une carte professionnelle, doit joindre à sa publicité l’avertissement suivant : « Cette 
publicité n’est pas faite par l’Ordre des conseillers en ressources humaines et en 
relations industrielles agréés du Québec et n’engage pas la responsabilité de l’Ordre ».

SECTION XII 
RELATIONS AVEC L’ORDRE ET LES PERSONNES AVEC QUI  
LE MEMBRE EST EN RELATION DANS L’EXERCICE DE SA PROFESSION

72. Le membre à qui le conseil d’administration ou le comité exécutif de l’Ordre 
demande d’être membre du comité d’inspection professionnelle, du conseil de 
discipline, du comité de révision constitué en vertu de l’article  123.3 du Code 
des professions ou d’un conseil d’arbitrage de comptes formé en application des 
dispositions du règlement pris en vertu de l’article 88 de ce code, doit accepter cette 
fonction, à moins de motifs raisonnables.

73. Le membre doit répondre dans le plus bref délai à toute correspondance provenant 
du secrétaire de l’Ordre, du syndic de l’Ordre, s’il y a lieu du syndic adjoint, d’un 
expert dont s’est adjoint le syndic, ainsi que d’un membre du comité d’inspection 
professionnelle, d’un enquêteur, d’un expert ou d’un inspecteur de ce comité.

74. Le membre ne doit pas, à l’égard de quiconque est en relation avec lui dans 
l’exercice de sa profession, notamment un autre membre de l’Ordre ou un membre 
d’un autre ordre professionnel, abuser de sa confiance, l’induire volontairement en 
erreur, surprendre sa bonne foi ou utiliser des procédés déloyaux.

Il ne doit pas s’attribuer le mérite d’un travail qui revient à une autre personne, 
notamment à un autre membre de l’Ordre.

SECTION XIII 
CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT DE LA PROFESSION

75. Le membre doit, dans la mesure de ses possibilités, contribuer au développement 
de sa profession par l’échange de ses connaissances et de son expérience avec les 
autres membres de l’Ordre et les étudiants, ainsi que par sa participation aux activités, 
cours et stages de formation continue organisés pour les membres de l’Ordre.
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SECTION XIV 
UTILISATION DU NOM DU MEMBRE DE L’ORDRE DANS LE NOM D’UNE 
SOCIÉTÉ

76. Le membre ne peut faire figurer son nom dans le nom d’une société que si le nom 
de la société ne comprend que le nom d’autres membres de l’Ordre qui exercent 
ensemble.

Le membre ne peut faire figurer son nom dans le nom d’une société comportant 
l’expression « et associé » ou toute autre expression ayant le même sens que si au 
moins un autre associé exerce avec lui et que le nom d’au moins un autre associé qui 
exerce avec lui ne figure pas dans le nom de la société.

Le membre peut faire figurer son nom dans le nom d’une société même si ce nom 
comporte le nom d’un associé décédé ou retraité.

77. Le membre qui se retire de la société doit veiller à ce que son nom ne figure plus 
dans le nom de la société, ni dans quelque document publicitaire de la société au-delà 
d’un an suivant le retrait, à moins d’une convention écrite au contraire avec les membres 
dont le nom figure dans le nom de la société.

SECTION XV 
REPRODUCTION DU SYMBOLE GRAPHIQUE DE L’ORDRE

78. Le membre qui, à quelque fin que ce soit, reproduit le symbole graphique de 
l’Ordre doit s’assurer qu’il est conforme à l’original détenu par le secrétaire de l’Ordre.

[i] Dans le présent document, le genre masculin inclut le féminin et n’est utilisé qu’afin de faciliter la 
lecture du texte.



Être CRHA | CRIA, c’est se distinguer par  
les normes les plus élevées de la profession! 

Alors que les transformations se multiplient sur le marché du travail, les CRHA | CRIA 
ont un rôle plus important que jamais. Faisant partie d’un ordre professionnel, les 
CRHA | CRIA se distinguent comme des professionnelles et professionnels qui incarnent 
l’excellence en suivant les normes les plus élevées de la profession.

 Assujettis aux mécanismes de protection du public comme le code de déontologie, 
l’inspection professionnelle et la formation continue, les CRHA | CRIA démontrent 
leur engagement à adopter des comportements dignes de confiance et des pratiques 
exemplaires, au nom de la protection du public. 

Afin de favoriser le développement des compétences des CRHA | CRIA à tous les 
stades de leur carrière et leur permettre d’assumer leurs responsabilités avec confiance, 
l’Ordre développe des contenus pour les outiller dans leur pratique et les informer des 
changements législatifs.  

Plus de 12 000 personnes ont fait le choix de joindre l’Ordre des conseillers en 
ressources humaines agréés. Il s’agit donc d’une grande communauté qui permet 
d’échanger, d’apprendre et de grandir. Lorsque vient le temps de prendre des décisions 
exemplaires pour des questionnements de nature déontologique, les CRHA | CRIA 
peuvent aussi se référer à la ligne INFO-DÉONTO de manière confidentielle.

Grâce au nombre, à l’éthique et à l’expertise des CRHA | CRIA, l’Ordre est en mesure 
d’influencer les débats publics en matière de travail et d’emploi et ainsi de contribuer 
positivement à l’avancement de la société. mise. C’est un avantage incontestable 
pour les clients d’un professionnel agréé par l’Ordre des conseillers en ressources 
humaines agréés.
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À PROPOS DE L’ORDRE

Regroupant 12 000 professionnelles et professionnels agréés, 
l’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés est la 
référence en matière de pratiques de gestion des employés. Il 
assure la protection du public et contribue à l’avancement des 
CRHA | CRIA. Par ses interventions publiques, il exerce un rôle 
majeur d’influence dans le monde du travail au Québec. L’Ordre 
participe ainsi activement au maintien de l’équilibre entre la 
réussite des organisations et le bien-être des employés.

QUESTIONS

Direction de la qualité de la pratique 
deontologie@ordrecrha.org

1200, avenue McGill College 
Bureau 1400 
Montréal (Québec) 
H3B 4G7

Téléphone : 514 879-1636 / 1 800 214-1609

www.ordrecrha.org
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